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(54) Titre : TROUSSE DE DETECTION D'IgE ET D'IgG HUMAINES ANTI-GLIADINES

(57) Abrégé : CE BREVET DÉCRIT UNE TROUSSE ANALYTIQUE DE RÉVÉLATION CHEZ
L'HOMME DE LA PRÉSENCE D'ANTICORPS DE TYPE IGE ET IGG ANTI-GLIADINE.
C'EST UNE TROUSSE QUALITATIVE POUR LA DÉTECTION DES IGE SPÉCIFIQUES
ANTI-GLIADINES AU PROFIT DES ALLERGIQUES À LA FARINE DE BLÉ, ET AUSSI
LA DÉTECTION DES IGG SPÉCIFIQUE ANTI-GLIADINE EN FAVEUR DES MALADES
COELIAQUES. IL S'AGIT D'UN TEST IMMUNOENZYMATIQUE RAPIDE (DURÉE 2,5H)
DONT L'UTILISATION PERMET DE CONFIRMER LA SENSIBILITÉ DES PATIENTS À LA
GLIADINE. LE TEST EST BASÉ SUR UNE RÉACTION ANTICORPS-ANTIGÈNE. LES
GLIADINES SONT FIXÉES AUX PUITS. CES PROTÉINES VONT ÊTRE RECONNUES
PAR LES SÉRUMS HUMAINS. CES COMPLEXES "PROTÉINES-ANTICORPS" SONT
RÉVÉLÉS PAR DES ANTICORPS ANTI-IGE OU ANTI-IGG HUMAINS MARQUÉS À
LA PEROXYDASE. LA RÉVÉLATION EST RÉALISÉE PAR L'ADDITION DE L'OPD
(O-PHENYLENDIAMINE) QUI DONNE UNE COLORATION DONT L'INTENSITÉ EST
PROPORTIONNELLE À LA FIXATION DES ANTICORPS.
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